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Aréiclc ler.",ro;R]VUË

La Société a été coîistituée sous forme de Société Civile aux termes cFuti. acte sous seiîig privé
en date du 4juiu 2019.

Aux termes d'une Assemblée Générale Extiaordmaire es. date du 2 sept&mbre 2019^ il a. été
ooûveim de transfomiet îa Société Civiîe en. Société à Itesponsabilité Limitée régtô pa;c les
ariioles L. 2ÎO-1 à J.. 247-9 et ÏL 2ÏO-1 à R. 247-4 du Code de commerce, les textes-

subséquents^ la règleînentâtion en vigueur ainsi que par les présents statuts.

À tout lûoment, la présente société peut devejoir iiaipersomelle puis redevemr

ptaripersonneUe par tous lïïoyens compatibles avec la législation 'concefcaani ce type de

société.

Ar^çÏe.2,"_5?NOM^AÎ1^^^0ÇÎÂX^

La dénomination sociale est :

ï.es actes et. doc.Uînents émanant de la. société et destinés aux fiers^ doivent indiquer la
dénomination sociale, précédée ou suivie de la.menfi.on Société à Responsabilité Limitée" QU
des initiales "S.A.R.L.", le capital social, le siège social et le jauméro d'imînatdculation au

registre du Commerce et des Sociétés amsi que la qualité de locataire-géraate, le cas écîiêant,

Le siège social est fixé à CUSSY (14) 8, Route du Tronquay, Hameau La Madeleine

Toutefois, la gérance peut transférer le siège social sur Pensoïnble du ferritoire français et
modifier les ataf-uts en conséquence, so-us réserve de ratification du transfert par une déoision

des associés prise à la majorité ïeqiuse PEU' Padopticm des décisicms ordinaires.

La Société a pour objet en îraace et dans tous pays, dù'ectement ou indireotement :

" ia prise d'iatérêts ou de participations dans toutes sociétés et entîeprises Êançaises
ou étirangèïes, quel qu'en soit l'objet, et sous quelque forme que ce soi'È, notamment par la
souscription ou Pacqmsition de toutes valeurs mobilières, parts sociales ou autres droits
sociaux, et la gestion de ceux-ci,
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- l'ammation du groupe, à savoir la participation active à la conduite de la politique et
au contrôle des liUales par la réalisation de prestations de services et de conseils en matière

administrative, juridique, comptable, fînajticière, commerciale ou immobilière,

la gestion de sonporûefeuiiïe de titres deparÈicipatiojas,

- toutes prestations de service et de conseils, Fexeroice de fonction de mandataire
social au profit de toutes sociétés existantes ou îiouveîles, coîmïierciales ou civiles,

- le placement de ses fonds dispoîiibles et ia gesfion de valeurs mobilières,

l'acquisition^ par voie cTapport ou d'achat, la prise à bail avec ou sans promesse de tous
immeubles bâtis ozi non bâtis.

Elle pourra mener toutes opérations mobilières et ïramobilières, commerciales, ind'ustrieiïes,
fmancières, civiles pouvant contribuer directement oii indirectement à la réalisation de cet

objet.

Article 5 " DUM3Ë JDE LA SOCIETE

La durée de la société est fix.ée à 99 aimées à compter de son immatriculation au Registre de

Commerce et des Sociétés, sauf dissolution mtioipée.

Eîle peut être prorogée par décision Extraordinaire des Associés, un an au moins avant la date
d'expiration de la société.

Article 6. " APPORTS « 3F03RMATION DU CAPITAL

ï - APPORTS EN NATUîŒ

Lors de la constitution de la société, les associés ont fait les apports suivants ci-après

rapportés ;

îiAPPEL LITTERAL DES APPORTS FIGURANT DANS LES STATUTS î) fORÎGÎNE

^11_APPORT EN NATURE 30ES PARTS SOCIALES DE LA SOCIETE JS
BÂTIGNOyUËS

Monsieur Ludovic JEANNETTB apporte, sous les garanties ordinaires et de droit, à la Société
2LKJ, la totalité de la participation qu'il détient dans le capital social de !a Société JS
BATJGNOLLES, soit 2.500 parts sociales, sur les 5,000 parts sooiaLes qui composent le
capital social de ladite Société, ce qui est accepté par Monsieur Ludovic JBANNETTE, ès-
qualités de gérant de la Société 2LKJ.

De convention expresse, les parties entendent déroger aux dispositions de Farticle 1161 du

Code Civil en ce sens que Monsieur Ludovic JEANHBTTE peut express émeat agir en sa
qualité cTapporteur, qu'au nom et pour le coïnpte de la Société 2LKJ, bénéfîciaire de rapport,
en qualité de représentant légal de ladite Société.
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CARACTERISTIQUES »E LA SOCIETO J@ BATÎGNOLLES |
l

La Société JS BATIGNOLLES est une Société à Responfiâbilité Limitée au capital de 50.000 |
€, dont 1& siège social est à PAJRIS (S01"6), 33 nio de Turm, immatocnlée au .Registre du
Commerce et des Sociétés de PARIS sous .Ïen° 813.537.503. l

Cette Société a été conâtituéepar acte sous seing privé. |
i

La Société a pour objet: social; « ~ Vacquisiîion sous toutes formes, ta, création, la prise à bail,
la gestion et l'exploitation de tous fonds de commerce notamment de bouîangerie, pâtisserie, l
confiserie, chocoîaterie, glaces, traîtew, sandwicherie et boissons à emporter, ou à {
consommer sur place ;

la. participation de la. Société par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes \
opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de- sociétés nouvelles, j
d'apport, de souscription ou d'achdt de titres ou droits sociaux, de fiision ou autrement, de j
création, d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce J
ou établissements ; E
" et généralement toutes opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières ou J

immobilières, pouvant se rattacher, directement ou indirectement, en tout ois. en partie, à J
î'obj et social ou stisceptïbles d'en faciliter d'une manière ou d'une autre la réalisation ». j

La Société exerce les activités de boulangerie, pâtisserie, confîserie, glaces, chocolat, fi-aiteur, J
saladerîe et SËindwidhs, petite cuisine (prise eu location-gérance), selon information figurant j
sur le Kbis. ' j

Le capital social s'élève à CINQUANTE MILLE EURDS (50.000 €) divisé en 5.000 parts j
sociales d'une valeur nominale de 10 euros châc.Wï.e, mtégralement sotîscrites et entièrement j
libérées, réparties de la manière suivante ; j

. Monsieur Lïidovic JEANNETTÎS j
Deux mille cinq cents parts sociales, ci.............................. 2.500 PARTS SOCIALES l

- Monsieur Midkaëi! SCAJRPÂT J
DeuxmilÏe cinq cents parts sociales, ci................................ 2,500 PARTS SOCIALES j

î

TOTAL DES PARTS COMPOSANT LE l
CAPÏTÂL SOCIAL, ci........^......«.,,...,».^.,.«....,.»«...»».,S.OOO PARTS SOCXAI/ES J

La gérance est assurée par Messieurs Ludovic JEANNETTJB et Micîcaël SCARPAT, |
cogérants.

Ï

La date de clôture de l'exercice socia] est fixée au 31 décembre de chaque aîuiée.
s

La Société n" est pas dotée de commissaire aux comptes. |

PROPMETJE-JOUrSSANCT

La Société 2LKJ sera propriétaire des parés sociales apportées à compter du Jour de son
imîïiatriculation au Registre du CoîïUïierce eu des Sociétés.



Elle en aura la jouissance par la mise ea distribution de tous dividendes à son profit.

CHAXGES ET CONDITIONS

Monsie-ur Ludovic JJBANNETTE, apporteur, inet et subroge îa Société 2LKJ Société
bénéficiaire de Rapport, dans tous les droits et actions attachés aux parts sociales apportées,
sans exception m réserve^ tant contre la Société que contre les tiers.

La Société 2LKJ bénéfîci&jtfe de l'apport, recevra les parts sociales en leur état actuel sans
pouvoir réclamer aucune indemnité de ce chef.

Il n'est consenti aucune garantie d'actif m de passif par qui que ce soit au titre du présent

apport.

DECLARATIONS

Monsieur Ludovic JEANNBTTE déclare que :

- les parts sociales apportées sont libres de tout nantissement, saisie, ou autre mesure
pouvant faire obstacîe à Fapporf, anéantîr 011 réduire les droits de la Société bénéficiaire de
î'apport,

" les parts sociales apportées ne sont pas démembrées,
- les parts sociales apportées ont été intégralement souscrites par liu-ttiême et sont

entièrement libérées,
- leur traiLsfert de propriété ne va à l'encontre d'aucun engagemen.t contractuel (pacte

d'associés, pacte Dutt'eil etc).

La Société 3S BATÎGNOLLES, par délibération de l>AssembIée Générale Extraordinaire en
date du 20 mai 2019 a accepté le projet d'appoît des parte sociales ci-dessus, et a, en

conséquence, agréé en qualité de nouvelle associée, la Société 2LKJ, sous réserve de son
inunatriculati on.

EVALUATION DES PAKTS SOCIALES OE LA SOCIJETE JS BATIGNOLLES

Les DBUX MILLE CINQ CENTS (2.500) parts sociaîes, objet du présent apport, ont été
évaluées à la somme globale de CENT TRENTE QUATRE MILLE EUROS (134.000 6), soit
53,60 € la paît sociale, de sorte que Fappon en nature des 2.500 parts sociales de Monsieur
Ludovic JEANNETTE s'élève à la somme de 134,000 €.

2) APPORT EN NATURE DES PAMTS.SOCÏALES ? LA SOCIETE; LES SAyEURS
DE BATÏGNOLLES

Monsieur Ludovic JEANNETTE apporte, sous les garanties ordmaù'es et de droit, à îa Société
2LKJ, la totalité de la participation qu'il détîeat dans le capital social de la Société LES
SAVEURS DE BATIGNOLLES, soit 20 parts sociales, numérotées de 11 à 30 s-ur les 100
parts sociales qui composent îe capital social de ladite Société, ce qui est accepté par
Monsieur Lïïdovic JBANNETTB, ès-qualités de gérant de la Société 2LKJ.
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De convention expresse, îes pai-des entendent déroger auïf dispositions de Particle î 161 du

Code Civil en ce sens que Monsieur Ludovic JBANNBTTE peut expressément agir en sa
qualité cTapportem, qu'au nom et pour le compte de la Société 2LKJ, bénéficiaire de Papport,
en qualité de représentant légal de ladite Société.

CAJRACTERÏSTÏQUES DE LA SOCÏETO LES SAVEURS »JE BATÏGNOLLES

La Société LBS SAVEURS DE BATIGNOLLES est une Société à Responsabilité Limitée au
capital de 2.500 €, dont le siège social est à PARÏS (8em&); 33 me de Turin, ùïunatiiculée au
Registre du Commerce et des Sociétés dePAlUS sous len0 500.064.886.

Cette Société a été constituée par acte sous seing privé ©n date à PARIS, du 13 septembre
2007.
La Société apour objet social; «La création^ V acquisition, l'exploitation, la- vente, laprise de
participations dans toutes Sociétés créées ou à créer, la prise et la mise en gérance libre de

tous fonds de commerce de :
BOULÂNGBmE. PÂTISSERIE, CONFISEJR1E, VIENNOÎSEIÎIE, BîUOCHEmE,
CROISSÂNTERIE, SÂNDWICHERÎE, GLACES, SALON DE TfÏE, TRACTEUR, PLATS
CUÏSINJËS, VENTE DE BOISSONS A EMPORTER, RESTÂURATIOK
Et généralement, toutes opérations coMmercialeSf financières, mobilières et immobilières

pouvant se rattacher directement on indirectement à Vobjet ci-dessus spécifié, ou à tous
autres objets similaires ou connexes et notamment aux entreprises ou Sociétés dont l'objeî
serait swceptible de concourir à la réalisation de l'objet social, et ce, par tous moyens et
notamment par voie de création de Sociétés nouvelles, d apports, fusîo'ns, allwnces ou

sociétés en participation.
Elle pourra agir en tous pays, pour son compte, ou pour le compte de tiers, soit seule, soit en
participation, association ou Société avec toutes personnes et réaliser, sous quelque forme

que ce soit, les opérations rentrant dans son objet ».

La Société exerce les activités de boulangerie, pâtiâserîe selon mformation figurant sur le
Kbis.

Le capital social s'éîève à DEUX MILLE CINQ CENTS EUROS (2.500 €) divisé en 100
parts sociales d'une valeur nominale de 25 euros chacune^ intégralement souscrites et
entièrement libérées, réparties de la manière suivante :

~ Monsieur Ludovic JEÂ.NWTTE

Vingt parts sociales,
Numérotées de 11 à 30 ci..,.............._,............................... 20 PARTS SOCIALES

- Monsieur Mickaël SCAJRPAT
Vingt parts sociales,
Numérotées de 31 à 50 ci.............................................. 20 PARTS SOCIALES

- La Société JS BATXGNOL3LES
Soixante parts sociales,
Numérotées de l à 10 et de 51 à 100 ci................................ 60 PARTS SOCïAUïS

TOTAX. DES PAXTS COMI-'OSANT Ï.ÏS
CAPITAL .SOCTÂL, di.««...........,.....................^^.......»..10G PARTS SOCIALES
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La gérance est assurée par Messieurs Ludovic JBANNCTTE et Mtckaël SCA^PAT,
œgérants.

l
La date de clôture de Pexercice sociai est fixée au 3 î décembre de chaqiie année. |

La Société n'es£ pas dotée de conumssaire aux comptes. |

PROPMETE-JOUISSANCE J

l
La Société 2LKJ sera pj-opriétaire des parts sociales apportées à compter du jour de son
immatdculation an Registre du Commerce et des Sociétés. E

t

Elle en aura la jouissance par la mise en distdbution de tous dividendes à son profit, l

CHANGES ET CONBITÏONS !
r

Monsieur Ludovic JEANNETTE, apporteur, met et subroge la Société 2LKJ Société |
béîiéficiaire de ï'appûrt, dans tous les droits ût actions attachés aux parts sociales apportées, |

sans exception ni réserve, tant contre la Société que contre IÊS tiers. |

La Société 2LKJ bénéficiaire de î'apport, recevra les parts sociales en ieur état actuel sans

pouvoir réclamer aucune indernmté de ce chef, |

Il n" est coîïsenti aucune garantie d'aotif m de passif par qui que ce soit au titre du présent |

apport. • |.

DECLÂîtA.TIONS

Monsieur Ludovic JEANNETTE déclare que : ' j

les parts sociales apportées sont libres de tout nantissement, saisie, on autre mesure j
pouvant faire obstacle à Rapport, anéantir ou réduire les droits de la Société bénéficiaire de j
l'apport, j

- les parts sociales apportées ne sont pas démeanbrées, |
les parts sociaïtes apportées ont été intégraleiîlent souscrites par ÏUï-même et sont J

entièrement libérées, |
leur transfert de propriété ne va à l encontre d aucun engagement contractuel (pacte l

cTassociés, pacte DutreU etc). |

La Société LES SAVEURS DE BATIGNOLLES, par délibération de FAssemblée Générale l
Extraordinaire en date du 20 mai 2019 a accepté le projet d'apport des parts sociales cl- |
dessus, et a, en conséquence, agréé en qualité de nouvelle associée, la Société 2LKJ, sous

réserre de son immatricuîation. |
l

EVALUATION SES PARTS SOCIALES DE LA SOCIETE LES SAVEURS DE t
BÂTIGNOLLES j

s,

Les VINGT (20) parts sociales, objet du présent apport, ont été évaluées à la somme globale
de DBUX CENT VINGT TROIS MILLE EUROS (223.000 €), soit 11.150 € la part sociaîe,
de sorte que rapport en nature des 20 parts sociales de Monslçur Ludovic JEANNETTE {
s'élève à la somme de 223.000 €, J
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REMtïNERATION DES APPOXTS EN NATURE

Ces apports àe titres, pour un montaiît global de TROIS CENT CINTQUANTE SEPT MILLE
EUROS (357.000 €), sont rémunérés par l'atfi-ibutioB de 3.570 parts sociales, â^uiîG valeur

nominale de CENT EUROS (100 €) chacune, numérotées de Ï à 3.570.

AFFIRMATION PE iSINCERITE

Monsieur Ludovic JEANNETT.E affimie, en tant q-ue de besoin, sous les peines édictées à
Particle 1837 du Code Général des Impôts, que le présent acte exprime Pintégralité des
apporta de pgrts sociales ci-dessus, et qu'il m'est confredît par aucune contre-Ïettre,

DECLARATÎONS MSCALE.S

l) ENÏŒGISTMMENT

L eru-egistrement du présent acte est requis en exonération de droits d'enregistremejtit
conformément aux dispositions de Fartïde 810 bis du Code Général des Impôts.

2) ASSUJEmSSjEMENT DE LA SOCIETE A UÎMPOT SUR LES SOCIETES

Confonïtément aux dispositions des articles 206-3 et 239 du C.G,Ï>, les associés ont déclaré

faire opter la Société à Fimpôt sur les sociétés.

3) REPORT OTMPOSmON DIS LA PLUS-VÂI.VE DÎAPPORT

Les présents apports de ïïtrçs sont placés sous le régime du report d'mnposition des plus"
values conformément aux dispositions de l'article 150-0 B Ter du Code Général des Impôts,
de sorte que la plus-value sur titres apporÈés îîénéfîcie d'un report d'impositiûn.

l ° A titre d;linforinatior4 il est rappelé quîil est mis fin au report d'unposition à l'occasion ;

a) de la cession à Utre onéreux, du rachat, du rexnboirrsement ou de î'armujEation des titres
reçus en rémunération de Rapport ;

b) de la cession à titre onéreux, dy rachat, du rembouïsement ou de l'annnlation des fîtres
apportés, si cet événement mtervient dans un délai, décompté de date à date, de trois ans à

compter de î'apport des titres, saiifréuivesfissement du produit de la cession dans le déîax de
2 ans à compter de îa cession et dans les conditionâ prévues par îa loi, savoù' au moins 60 %
du montant de ce produit :

kc



- dans le iïnaiicement de moyens permao.ents d) exploitation affectés à uae activité J
cammeroïale, mdusfrieUe, artisanaîe, libérale, agi*icole ou fmianoière (à l'exclusion de la

gestion d'un patrimoine mobiUer ou iîmnobUier), |
t

dans l'acquisition d'une fraction du capital d'mie société exerçant une telle activité, sous la j

même exclusion, et répondant aux conditions prévues au e du 3° du ïï de Farticle 150-0 D ter |
du Code général des impôts, ayant pour efÏet de lui en conférer le contîôle au sens dn 2° du IIÏ |
de l'articîe 150-0 B Ter du Code général des impôts, |

dans la scmscripticm en îiuméraire au capital mitial ou à l'augmentation de capxtal d'une ou de |
plusieurs sociétés répondant aux conditions prévues an premier alinéa du b et au e du 3° du II l
de l'article 150-0 D ter du Code général des impôts. J

- dans la souscription de parts ou actions de fonds communs de placement à risques, de fûîids l

professionnels de capital investissement, de sociétés de Ïibre partenariat ou de sociétés de |
capitaî-risque définis, respectivement, aux articles L. 214-28, L. 214-160 et L. 214-162-1 du j

code monétaire et financier et à l'article ler-1 de la loi n0 85-695 du 11 juillet 1985 portant |
diverses dispositions d'ordre éconottuque et financier, ou d'orgamsmes similaires d'un autre |

Etat membre de l'Umon européenne ou d'un autre Etat partie à Paccord sur l'Espace j.

économique européen ayant conclu avec la Frauce une convention d'assisfance administrative |

en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales. L'actif de ces fonds, sociétés 0x1 |

organismes doit être constitué, à l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de la date de la l

souscription mentionnée à la première phrase du présent dy à hauteur d'ay moins 75 % par des |
parts on actions reçues en contrepartie de souscriptions en numéraire au capital initial on à j

l'augtnentation de capital de sociétés mentionnées à la première phrase du b du présent 2°, ou j

par des parts ou actions émises par de telles sociétés lorsqne leur acquisition en coîifère le |

contrôle au sens du 2° du III du présent article, parmi lesquelles au moins les deux tiers l

satisfont à la condition prévue au g du l bis du l de Particle 885-0 V bis dans sa rédaction en
vigueur au 3 î décembre 2017. |

t

Le non-respect de îa condition de réinvestissement met fin au report d'imposition au titre de

l'année au cours de laquelle le délai de deux ans expire. |

i
Lorsque le produit de la cession est ïéinvesti daîis ïes condit.ions prévues au 2° du î de l!'article

150-0 B Ter du Code général des impôts, les biens ou les titres concernés sont conservés j

pefidant un délai d'au moins douze mois, décompté depuis la date d-e leur inscription à l'actif
de la société. Le non-respect de cette condition met fin au report d'imposition au titre de |

l'année an cours de laquelle cette condition cesse d'êfre respectée. j

l
e) de la cession à titre onéreux, du rachat, du remboursement ou de î'amiulation des parts ozi j

droits dans les sociétés ou groupements interposés ; j

l
d) ou, si cet événement est antérieur, lorsque le contribuable transfère son domicile fiscal hors j
de France dans les conditions prévues à l'article 167 bis du Code général des impôts. |

l
La fin du report d'inïposition entraîne l'imposition de la plus-value dans les conditions prévues j
au 2 ter de l'article 200 A, sans préjudice de l'intérêt de retard prévu à l'ariicle 1727, décompté |
de la date de rapport des titres, en cas de manquement à l'une des conditions de

réinvestissement mentionnées au 2° du ï de Farticle 150-0 B Ter du Code général des impôts j
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2° Les obligations déclaratives afférentes au régime de report d'împosition prévu à Farticle
150-0 B ter du CGI, précisées par décret n° 2QÎ6-177 du 22 février 2016, sont ct-après
émmérées :

a) autitre de l'aimée de réaîisatiou de l'apport :

Le contribuable apporteur dont la plus-value cTapport est en reporT d ùnposition sur Je
fondement de l''article 150-0 B ter du Code général des impôts est tenu de faire mention de

cette plus-value en report d'iffîpositfon sur sa déclaration d'ensembïe des revenus prévue à
l'ariicle 3.70 du Code général des impôts (cerfa n°2042), à titre de conditioîi essentielle du
report dî imposition.

Le contribuable qui réalise une opération relevant du champ d application du régime du report
d'imposïtion doit mentionner distmctern.ent sur la déclaration spéoiaîe des plus-values
û0 2074-ï annexée à la déclaration n° 2074 (Article 74-0 K du Code général des impôts -

Annexe II) :

® ]e montant de la plus-value dont Piinposition est reportée ainsi que les éléïneuts

nécessaires à sa détermination ;

e la date de l'opération cTapport;

^ la dénomination et l adresse du siège social ou du principal établissement de la société

bénéficiaire de Fapport et le cas échéant, de la société ou du groupement interposé qui
a réalisé Fapport de titres ;

e La nature juridique des droits apportés ; .

e Le nombre de titre apportés arnsi que leur valeur réelle urdtaiîe à la date de l'apport ;

» Le noml?re de titreâ reçus amsi que Ïeur valeur n.ominale et leur valeur réeiïe unitaire à

la date de l'apport

@ Le cas échéant, le montant de la souîte reçue ou de la soulfe versée,

Le coîifribuable doit en outre jomdre à cette déclaration une attestation émise par la société
bénéficiaire dç rapport précisairt qu'elle est .înfoiTnée que Ïes titres qui lui ont été apportés
sont grevés d'une plus-value en report d'imposition en application de l'arficle 150-0 B ter du

code général des impôts.

b) daïïS les trois ans^suivant Fappoil ('Article 74-0 L —l,du.Code_^én^âl des impôts " Ajimexe

HL

Lorsque^ dans les trois années suivant Ïa date d@ rapport, les titres apportés sont cédés à titre

onéreux, rachetés, remboursés ou anuulés, îa société bénéficiaîre de i'apporf doit menttomier,
sur une attestation annexée à sa déclaration de résultat de Famiée de survenajice de
P événement :

s La nature et la date de Pévènement ayaiïi affecté les titres qui lui ont été apportés ',

-s- ^
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s Le nombre de trfcres affectés par cet événement ainsi que, le cas écb-éaat, leur prix de l

cession à la date de cet évèûçment ; j
f

e „ Le cas écliéaat, l'engagement d'mvestir au moins 60 % du produit de la cession des l:

titres concernés au plus tard à Pexpixatioîi d'un délai de deux ans à compter de la date |
de cession dans les conditions prévues au 1° du l de Voïticlç 150-0 B Ter du Code j
général des impôts. (CGI, ami Iï, aît 74-0 L nouveau, l). |

l

e) eîigaeeînentde réitivestissemeiït diau.moiES^60_^ijiuprod^t de la cession (Artiole 74-0 L

_2,3^4 du Code général des impôts - Armexe TTL

Lorsque îa société qui s'est engagée à investir au moins 60 % du produit de la cession dans les j
conditions prévues au 2Ù du Ï de l'aitlcle 150-0 B ter du code général des impôts satisfait à cet l
eagagemenf, elle jomt à sa déclaration de résultat de î'amiée du réiiivestissemeîit •une |

attestation merï.timmant les informations suivantes : l

j
e le montant du produit de cession réiavesti ; j

fl
» la nature et la date du réinvestissement ; l

l

® le cas échéant, îa dénomînation et Fadœsse du siège social de la société dans laquelle
le produit de la cession des titres a été réinvesti. • j

Lorsque la société ne respecte pas l'eugagement de réinvestissement qu'elle a souscrit, elle
joint à sa déclaration de résultat de Famiée du non-respecf de la cortdition <3e rémvestis sèment

une attestation précisant que le produit de la cession des titres apportés n'est pas rémvesti

dans les conditions prévues an 2° du l de l'arlicîe Ï50-0 B ter du code généraî des ixEipôts. j

Une copie de ces attestatîûns est ti'ansmise par la société au coîitribuable ayant réalisé Fappûrt 1
des titres grevés d'une plus-value en reporf cTmrposition ou, le cas échéant, au domtaire de J

ces titres.

l
"E? E

l
En tout état de cause et en tant que de besoin, Monsieur Ludovic JEANNETTE s'oblige
expressément, tant en son nom personnel qu^e.a qualité de gérant de la Société 2LKÎ, l

bénéficiaire de l'apport, à se conformer à toutes conditiong d'application du régime de report |
d'imposMon cl-d.essus visé, en ce compris toutes obligations déclaratives. » |

nrJ£PQJRTSEjNLNUME3^^ J

A la constiùition de la Société, Madame Lmda. KESIU apporte une soroiïie de CENT EUROS j
(100 €) en n-uméraire.

l
Lesdits fonds seront à libérer sur appel de la gél'fttice. j

/^\
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ÏSï - îŒCAPÏTOLATTON DES APPORTS

» APPORTS EN NATOM DES PAJRTjS SOCIALES DE RÎONSIEUR I/UPOVIC
JËAmJËTTO ;

- 2.500 parts sociales de la Société JS BÂTÏGNOLLES, ........................................ 134,000 €

- 20 parts sociales de la Société LES SAVEURS DE BATJGNOLLES ................... 223.000 €

^ APPORTS BN NUMERArEŒ »E MADAME LINDA ÏOESRI :

"cent'ëuros..............,,..-.—.-..i..................... „,.....................^................„...........„...„........ 100 €

SOÎT UN TOTAL DES APPORTS »ÏUN IVEONTÂW DE : 357.XOO €

ÂXTÏCJLE 7 " CAPITAL SOCÏAÏ. " PARTS SOCIALES

Le capital social est fîxé à Ïa somme de TROIS CBNÏ CÏNQUANTE SBPT MILLE CENTS
BUROS (357.100 €), divisé en 3.571 parts sociales, d\me valem" nominale de 100 euros
cîiacime tnm'iérotées de Ï à 3.571 mtégralement souscrites et entièrement ïibérées, pour ce q-Lii
cojtîceme les apporte en nature.

Elles sont réparties entre les associés en proportion de leurs apports respectifs, savoir :

Monsieur Ludovic JEANNETTE
Trois mille-trente six parts sociales...............................................................3.036 parts

Numérotées de 535 à 3570

ÎVtadameLmdaKESRI
Cinq cent trente cinq parts sociales.................................................................. 535 parts

Numérotées de l à 534 et 3571

TOTAL égale au nombre de parts sociales composant le capital.................3.571 parts

ArÉicle §..,, EXERCICE SOCIAL

I/exercice social s'ouvre le 1er ocÉobre et se temune le 30 septembre de ï'a-ûjaée Sïdvanfe.

A titre exceptionnel, le premier exercice social s'est ouvert le jour de Fimmatdculation de la
société au Registre du Coîiïrïierce et des Sociétés et sera clos jte 30 septembre 2020.

Les actes accomplis pour le compte de la société avant rinunatricuîaticm de la société seront
ratÈacîiés au premier exercice sociaL

^

^~\
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Article 9 - PAItTS SOCJCÂLES

Chaque part sociale ofû'e à son propriétau'e un droit iden.tiqu-6 aux bénéfices et à Factif soyial |
de la société. Eiïe confère une voix dans tous les votes émis par décision collective ou sur |

consultation écrite. Sous réseives des règles applicables en tnatière d'apport en jiatm'e, les
associés ne s-uppûrtent les pertes quejugqu*à conciUTence de leurs apports. l

S>il existe un.e indivision, I&s propriétaires ïïidivis sont tenus de se faire représenter auprès de

la société par un mandataire commun. A défaut, ils ne pourront prendre part au vote des |
décisions collectives. J

E

Pour le calcul de la majorité en nombï'e des associés lors des Assemblées, chaque indivisaire
compte comme associé, j

En cas de démerabrement de la propriété des parts, le lïu-propriéfaire a seul la qualité |
d'associé.

Lorsque les parts sociales font Fobjet d'un démembremeot - usufruit d'une part et nue" l

propriété d'autre part — îe droit de vote appartient à Pusu&nitier pour toutes les décisions J
ordinaires et pour certaines décisions extraordmaires, savoir : |

L!'agréni6nt de nouveaux associés et des traûâmissioiïs de parts sociales , |
Le transfert du siège social l
L'augmentation en vertu d'apports nouveaux et îa réduction du capital !

non motivée par des pertes, la fusion |
Les modifications du pacte social toucliao.t aux droits d'usufmif grevant les parts l

sociales j
Les modalités du droit de vote l
Toutes décisions ayant pour coîiséquence directe ou mdirecte d'augmenter les
engagements directs ou indirfîôts d'usufruitîers de parts sociales, j

tl
Pour toutes ces décisioîis» le nu-propriétaire devra être convoqué l
Le droit de vote appai'tiendm au nu-propriétaire pozir toutes les autres décisions. Pour toutes j

ces décisions, Pusufruitier devra être également convoqué, j

Il est rappelé : j
Qu'en vertu des dispositions de J'article 1844, premier alinéa du Code de Civil, tout . |
associé a le droit de participer aux décisions collectives nonobstant toute disposition j
statutaire contraire, |
Que l" exercice du droit de vote de Pusufïiùtier ne devra ni ameuer une augmentation j

des engagements du nu-propriétaxre ni s'exercer dans le dessein de favoriser ses |

intérêts au détiment de ceux des autres associés, l

Article 10 - TRANSMISSÏON DES PARTS

En cas de projet de cession de participation représentant plus de 50% des parts sociales de la
Société, les salariés de la Société devront être informés dans les conditions légales.

/^ KL
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l

l. « Transmission entre vifs l
l

Les parts âociaÏos ne peuvent être transmises^ à qui que ce soit à titre onéreux ou gratuit, |
qu'avec le consenteraent de la majorité des associés représentant au momâ la moitié des poïts
sociales, celle-ci étant détûnuinée compte tenu de la personne et des parts de l1'associé cédant.

g

Le projet de cession est notifié à la société et à chacun des associés. |

Si la société nla pas fait connaître sa décision dans le délai de trois mois à compter de la j
dernière des notifications prévues au précédent alinéa, le consentemen-t à la cession est réputé |
acqws. i

En cas de refus d agrément, les associés sont tenus, dans le délai de trois mois à compter de ce |
refos, d''acquérir ou de faire acquérir les paxîs. A la demande du gérant, ce délai peut être J

prorogé une seule fois par décision de justice, sans que cette prolongation puisse excéder six J
mois, l

La société peut égalernent en cas de refus d'agrémeat, mais avec le consejitemejnf dit cédant, j
réduire son capital ci.ïun. montant de la valeur nominale de ses parts et les lui rembourser. A J
défaut cT accord sur le prix celui ci est déterminé à dire d'expert selon les dispositions de |
Partide 1843-4 du Code Civil, l

Un délai de paiemen£, qui ne saurait excéder deux ans, peut, syrjustijScafckm, être accordé à la
société par décision de Justice. Les soimiïes dues portent intérêt au faux légal en matière
commerciale.

Si» à l'expiration du déiai imparti, aucime des solufions prévues aux alinéas ci-dessus n'est

intervenue, l associé peut réaliser la cession imtialement prévue.

Sauf en cas de donation au profit d'un conjoint, ascendant ou descendant, Fassocîé cédant ne

peut se prévaloir de ces dispositions, s'U n'est pas associé depuis au moms deux ans,

2. - Nantissement

Un associé peut donner ses parts en îiantisseînent Si la société a préalablement domié son

consentement au projet de na.ufissement des parts sociaïes, ce coîiseûteiîient emportera
agrément du cessioîmaire en cas de réalisation forcée des parts sociales nanties, à moins que
îa société ne préfère, après la cession, racheter sans délai les parts, en vue de réduire son

capital.

3. - Transmission par décès

Tout héritier ou ayant droit, s'il n'est pas déjà assoc.ié, doit être agréé par la majorité en
nombre des associés sui*vivanfs, représentajnt au moms la moitié des parts détenues par eux.
Eîi cas de refus d'agrément, l'indej'miisa.tion de Fîiéritier ou de l'ayant-droit se fera selon. Ïa
procédure du refus cT agrément en cas de traûsmission entre vifs.

3L-
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4, - AKrôm-ent du conioint commim en biens

Le conjoint commun en biens de l'époux associé qui notifie son mteiïtion d'être associé,

postérieurement à rapport ou à Facquisition de parts effectué par son conjoint associé,
conformément aux dispositions de Farticle 1832-2 du Code Civil, doit être agréé par une
décision prise à la inajorité des parts sociales après déduction des parts de son époux associé
qui ne participe pas an vote, étant précisé que ses parts ne sont pgs prises en compte pour le
calcul du qucuiim et de la majorité.

5. " Partage d'mi.e coimuunaiifé 4e bienâ entre époux

LOÏS du partage de la communauté d'un associé, il île peut être attribué à son coïijoînt, des
parts sociales, que si celui-ci est agréé à la majorité des associés représentant au moins la
moitié des parts sociales. La procédure d'agrément et à défaut îa- procédure de rachat est régie

psx les conditions prévues en matière, de transmission entre vifs, le conjoint associé |
bénéficiant â'wie priorité de rachat.

6. - Sigmfîc_atiQn l

La cession des parts sociaîes est sigtufîés à la Société, conformément aux dispositions de |
l'article 'Jl 690 du Code Civil. Toutefois, la signification peut êù-e remplacée par le dépôt d'un J
original de Pacte de cession au siège social cûntre remise par le gérant d'une attestation de ce l

dépôt, j

7 - OwosabiHté l

La cession des parts de là Société sera opposable aux tiers après dépôt des statuts modifiés |
constatant la cession et la Gouveîle îépaïfition, en annexe au Registre du Commerce et des

Sociétés, l

Article 11 - LOCATION DES PAMS j
5
î

Conformément aux dispositions législatives et réglementaires, les parts sociales peuvent être j
données à bail. La délivrance des parts sociales au preneur est réputée réalisée à compter de l

Pinscription du nom de ce dernier et de la mention du bail dans les statuts à côté du nom de j
V associé propriétaire, j

!
Les parts louées font Pobjet (Tune évaluation en début et en fin de contrat, ainsi qu'à la fm de . |
chaque exercice comptable lorsque le bailleur est une personne moi-ale. Cette évaluation est j

effectuée sur la base de critères tirés des comptes sociaux, Elle est certifiée par un J
comînissaire aux comptes. |

l
l. - Forme et contenu av. bail l

ï
Le contrat de bail est constaté par acte authentique ou sous seing privé soumis à la procédure |

de Feurepîistrement l
e

A peine de nullité, le bail comporte les mentions suivantes : [
- La nature, le nombre et Fidentificaticm des par£s sociales louées ; l

- La durée du contrat et du préavis de résiîiafion ;
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" Le montant, la périodicité et, le cas écliéanf, les modalités de révision du loyer ;
- Si les paris sociales louées sont cessibles par îe baïîleur en cours de cojîtrat, les modalités de
cette cession ;
- Les conditions de répartition du boni de liquidation, dgjis îe respect des règles légales
applicg.bles à Fusuirmt.

En ]'absence de mentions relatives à la révision du loyer et à la ceyyion des parts en cours de
bail, le loyer est réputé fixe et les titres incessibles pendant la durée du contrat.

2. ~ Sienifîcation

U est rendu opposable à la société dalles formes prévues àl'article 1690 du code civil.

3. — Agrément du îocataire

Les dispositions légales ou statutaires provoyarit l'âgrément du cessionjiaù-e de parts sont
applicables dans les mêmes conditions au locafaù'e.

4. — Droits du locataire

Le droit de vote attaché à Ja part sociaïe louée appartient au bailleur dans les assemblées
statuant sur les modifications statzifaires ou le changement de nationalité de la société et au

locataire dans les autres assemblées,

Pour Fexercïce des autres droits attachés aux parts sociales louées, le baiUeur est considéré
comme le nu-proprîétaire et le locataire coiîime Fusufmitier.

5. ~ Renouvellement du bail

Le bail est renouvelé dans les mêmes concEitioms que îa conclusion du bail inîtial.
Bn cas de noji-renouveîlement du contrat de bail ou âç résiliatioji, la partie la plus diUgente

fait procéder à la radiation de la mention portée dans les statuts de la société.

Article n ~ GERANCE - REMUNERATION

l) La socïété est adrmnistrée par un ou plusieurs gérants, personnes physiques, associés ou
non. Le ou les gérants sont .nommés pour une durée limitée ou ïllimïtée, par un ou phîsiours
associés représentant plus de îa in.oîfié des parts sociales.

n est, ou sont tenus de consacrer tout le temps nécessaire aux affaires sociales.

2) Chaque gérant a droit à une rémuûération déterminée par décision collective ordinaire. II a
droit, en outre, au remboursement des fi'aîs qu'il expose à l'occasion de F accomplis sèment de
son mandat.

^
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Aftîele 13 " PQUVOÏRS ET OBLÏGAÏIONS 0E LA GERANCE

Un gérant engage la société, sauf si ses actes ne relèvent pas de l'objet social et que la société
prouve que les tiers eu avaient comiaissance,

ïi a les pouvoirs les plus étendus pow a.gîï au nom de la société en toutes circonstances, sans

avoir àjustîfîer de pouvoirs spéciaux, notamînent auprès de la banque de la société pour toute
opération de gestion normale,

Ïl peut, déléguer fout ou partie de ses pouvoirs à un ou plusieurs directeurs et constituer
temporairement des mandataires.

A la. clôture de chaque exercice le gérant dresse î'inventaire, les comptes annuels

conformémeût aux dispositions du Code du Commerce et établit un mpporE' de gestion écrit,
lorsque la loi l "impose. |

l

Les documents meirtiormés an présent article sont, le cas échéant, mis à la disposition des j

commissaires aux comptes. |

En cas de pluralité de gérant, chaque gérant a les mêmes pouvoirs que s'il était gérant unique, l

Outre les règles ci-dessus, s'il existe plusieurs gérants, Popposition formée par un gérant aux |
actes d'un autre gérant est sans effet à P égard des fiers, à moins qu'il ne soit étabH qu'ils en j

ont eu cojrmaissarLce. l

A Fégard des associés, chaque gérant dispose des pouvoirs nécessaires pour conclure toutes |
opérations se rattachant à l objet social et dans Pintérêt de la Société, j

!

Dans les rapports entre eux, chaque gérant a les mêmes pouvoirs sauf le droit pour chacun
d eux de s'opposer à toutes opérations avant qu elles ne soient conclues. |

s,

Il est rappelé que le Gérant est parfaitement habilité à contract&r avec la Société elîe-mêm.e,

dans le respect de îa réglementation applicable aux Sociétés à Responsabîiïté Limitée, de J
même qu'à contracter avec des Sociétés dont il serait également dirigeant eVou associé.

Article 3.4 - CESSATION DE TONCTXONS

Tout gérant, associé ou non, nommé ou non dans les statuts, est révocable snr décision
ordinaire des associés prise à îa înajorité ordinaire. Si la révocation est déc.idée sans juste
motif, elle peut donner lieu à dommages-mtérêts. En outre, le gérant est révocable par les
tribunaux pour cause légitim.e;, à la demande de tout associé.

Tout gérant peut dénussionnôr de son mandai, en prévenant les associés trois mois à l'avance.

Cependant ce délai peut être réduit par décision des associés prise à la majorité ordinaire. LES
fonctions de gérant prennent également fin en cas d'incapacité physique ou mentale,
d'absence, ainsi qu'en cas d'incapacité ou d'incompatibilité résultant de la loi, d'une décision

de justice ou d'une convention.

-L. \^L
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Dans le cas d'une cogérance, la gérance reste assurée par le ou les autres gérants dans
rhypothèse de la cessation des fonctions de l'un cT entre eux.

En cas de révocation ou de démission d'ïm gérant désigné par les statuts, la mocEifîcalion-
corrélative de l'article où figurait son nom nîest qu'-uu-ïe conséquence m.atérjLeile de cette

révocation.

Article 15 - MODIFÏCÂTION DU CAPJETAX.

Le capital pourra être augmenté ou réduit selon les dispositioîis légales en vigueur.

Toute augmentatton du capital, par attribiiîion de parts peut foujoyrs être réalisée malgré
ï'existence d'un nombre insuffisant de droits d'atb-ibution pour délivrer une part nouvelle à

chaque associé. I/associé concerné fera son affaire personnelle de toute acq'ui.s.ition on
cession de droits nécessaires.

Il en sera de même eu cas de réduction du capital par réduction du nombre de parts.

Article 16 " PERMANENC3E »3K LA S'OCIETE

Le décès, l'incapacité, la mise eîi tutelle ou &n curatelîe, le redressement ou la liquidation
judiciaire, ou la faillite personnelle de l'un quelconque des associé>s n'entraîne pas la

dissolution de la Société. Si Fun de ces événements se produit en la personne d'un gérant, îl

entraînera la cessation de ses fonctions.

Article 17 " CONVENTIONS AVEC LA SOCIETE

Les coïiventions mtervcm.ies enti-e la société et ses associés ou le gérant, ou enti-e la société et
une société dont un associé indéftnimeîit respongaUe, gérant, adixiinistrafeur, directeur

général, membre du directoire ou membre du conseil de surveillance est simulfanémenf gérant
ou associé de la société, sont soumises à Fapprobation des associés.

Cette règle ne s'applîque pas à celles portant sur des opérations courantes et conclues à des

conditions îionïiales.

A peine de n-oUité du contrat, il est interdit aux gérants ou associés de contracter sous quelque

forme que ce soit, des emprunts auprès de ia société, de se faire consej-itîr par elle un

découvert en cûmpte courant ou autrement, amsi que de faire cautioîm.er ou avaîiser, par elle,
leurs engagements envers les tiers. Cette interdiction s'appîique également à leurs conjoints,
ascendants ou descendants, aux représentants légaux des persomies morales associées ainsi

qu'à toute personne mterposée.

Ces dispositions ne concernent pas les persoxmes morales associées.

Toutefois, s'il n'existe pas de coîmnissaire aux comptes, les conventions conclues par un
gérant non associé sont soumises à l'approbation préalable de rassemblée.

^
/~\
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Article 18 - DECÎSIONS COLLECYÏWiS

La volonté des associés s'exprime par des décisions collectives qui oHigent tous les associés.
Ces décisions résultent, au choix de la gérance, d'une assemblée générale, d'une consultation
écrite.

La décision peut également résulter du consenteme-nt de tous 3es associés exprimé dans un
acte sous seing privé ou notarié.

La. réunion d une assemblée est obligatoire pour statuer sur Papprobation des comptes de
chaque exercice ou la réduction du capital.

Les associés sont convoqués quinze jours au moins avant la rémiion de rassemblée, par lettre

recommandée. Celle-ci indique l'ordre; du jour. Toutefois, lorsque rassemblée est convoquée,
en raison du décès du gérant imique» par le commissaiïe aux comptes ou un associé,
conformément aux dispositions du cmquième alinéa de l'article L.223-27, le délai est réduit à
huit j ours.

La société qui entend recourir à la commmucation électtonique çja lieu et place d'un envoi

postal pour satisfaire aux formalités prévues aux articles R.223-18, R,223-19 et R.223-20 en

soumet la proposition aux associés, soit par voie postale, soit par voie électronique. Chaque
associé peut donner son accord écrit par lettre recommandée ou par voie électromquç, a'u plus
tard vingt jours avant la date de la prochaine assemblée des associés. En cas d'accord., îa

convocation et les documents et renseignements mentioimés aiixdits articles sont transmis à
Padresse indiqiîée par }:>associé.

En Fabsence d accord de Fassocié., la société a recours à un envoi postal pour satisfaire aux
formalités prévues aux articles R.223-18, R.223-19 et R.223-20. Les associés qui ont eoïisenti

à FutIUsaticm de la voie électronique peuvent, par cette voie ou par lettre reœffîtnandée,
demander le retour à im envoi postal vingt jours au moins avant la date de rassemblée

suivante.

Sous réserve des questions diverses, qui ne doivent présenter qu'une minmie importance, les
questions mscrites à Fordre du jour sont libellées de telle sorte que leur contenu et leur portée
apparaissent cîairement, sans qu'il y ait lieu de se reporter à d'auù'es documents.

Le jnandataire chargé de convoquer rassemblée dans le cas prévu par le quatrième alinéa de
Particle L.223-27 est désigné par ordomia.nce du président du tribunal de commerce statuant
en réféi-é.

Seules sont mises en délibération les questions qui figurent à Fordre du jour de la
convocation.

Un ou plusieurs associés détenant 5 % des parts sociales sont autorisés à faire inscrire des

points ou des projets de résolution à l'ordre du jour de foute assemblée généralâ, daas le
respect des dispositions légales et réglementaires.

Un ou plusieurs associés peuvent, dans les conditions légales, demander la réunion d'une
assemblée. A la demande de tout associé, le président du tribunal de commerce statuant en

référé, peut désigner un ïnandataire chargé de convoquer rassemblée et de fixer son. ordre du

jour,

<^
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I/Assemb-Iée est présidée par le ou l uji des gérants, ou, si aucun d-'1 eux n est associé, par J
Passocié présent et accepfaiit qui possède ou représente Je plus grand nombre de parts |
sociaîes. En cas de conflit entre deux associés possédant ou représentant Je même nombre de

pËurts^ la présidence est assurée par le plus âgé. |

Il peut être établi une feuille de présence, émargée par les membres de l'assembîée en entrant |

en séance^, qui indique les noms et domiciles des associés et de .leurs mandataiïes, ainsi que le j
nombre de parts sociales détenues par chaque associé. |

Les procès-verbaux sont établis et signés daiis les conditiorts fixées par les règlements en
vigueur. ' |

E

CûjÈïsuIfatlon Ecrite : E
}
l

En cas de consultatiou écrite, la gérance adresse à chaque associé, à son dernier domiciîe
connu, par lettre î'ecommandée avec demande d'avis de réception, le texte des résolutions |
proposées ainsi que les doc-uments nécessaires à leur iiuformation. Les associés disposent d'un j

délai de quinze jours, à compter de la date de réception du projet de résoîufions, pour émettre |
leur vote par écnt. Le voÊe est po-ur chaqzïe résolution, formulé par les mots "OUÏ" ou "NON", l

La réponse est adressée par lettre recoimnandée avec demande d'avis de réception ou déposée l.
par l "associé au siège social. Tout associé qui n'a pas répondu dans le déîai ci-dessus est j

considéré comme s'étant abstenu. E

E

Au procès-verbal d'une consultation écrite est îu-mexée la réponse de c&aque associé, j

MepyesentatiOH : j

l
Tout associé peut se faire représenter par son conjoint, à moins que la société ne coropremie
q-ue deux époux.

Sauf si les associes sont au nombre de deux, un associé peut se faire représenter par un autre J
associé, l

Le mandat de représentation d'im associé ne vaut que pour une assemblée ou pour les j

assemblées successives convoquées avec le même ordre du jour. II peut être également donné j
pour deux assemblées tenues le même jour ou dans un délai de sept jours, j

Les représentants légaux des associés juridiquement incapabîes peuvent participer à tous les J
votes sans être eux-mêmes associés. l

Tout autre mode de représentation est nul. j

t

ArticlelS>_^_!?]ECISIONS. COLLECTIVES ORDINÂÏRJËS l
ll

Chaque aimée, dans les six mois de la clôture de l exercice, les associés sont réunis par la j
gérance pour statuer sur le.s comptes de Pexercice et l'affectation des résultats, j

-J^-
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En outre, les associés peuvent à toute époque, se prononcer sur toutes autres propositions
concernant la société, qui n'entraînent pas la modification des statuts ûu l'agrément d'associés

nouveaux.

Les décisions collectives ordinaires doivent être adoptées par un ou plusieurs associés
représentant plus de la moitié des parts sociales. Si cette majorité n'est pas obtenue à la
première consultation ou réymon;, les associés sont consultés sur le même ordre du jour une
deuxième fois et les décisions sont alors valablement adoptées à la majorité des votes émis,
quel que soit le nombre des vofants.

ArOçieZO-MCiSIONS COLLECTrVES EXTRAOÎUÎÏNAXRJËS

L Assemblée Générale Extraordinaire ne délibère valablement que si les associés présentîi ou

représentés possèdent au moins, sur première convocatioïi, le quart des parts sociales et, sur
deuxième convocation, le cinquième des p&rts sociales.

Sauf dispositions spécifiques de la loi en vigueur ou des présents statuts exigeant des
conditions de majorité dïÊférentes on requérant l'unammité, les décisions collectives

extraordinaù'es modifiant les statuts doivent être adoptées à la majorité des deux tiers des voix

dont disposeûf les associés présents ou représentés.

l.- Le changement de nationaîité de la Société, Faugm&jatation de Ï'engagement d'un associé,

la transformation de la Société en Société nom collectif, commimdite ou civile, sont décidés à
l'unanimifé des parts sociales.

2.- Les décisions d'agrément, lorsqu'elles sont nécessaires, sont prises aux conditions de

majorité prévues aux présents statuts.

ArtxcJÊe 21 - DROIT B3E COMMUNÏCATION DES ASSOCIES - QUESTIONS
ECMTES^IXPERTISE - ACTION SOCXALE.

l) Les associés ont un droit de coxaniimicaÉion, temporaire on permanent selon sou

objet.

" Dî-oit de commïinîcafîon tempox'aïre ;

Avant toute Assemblée Générale chaque associé reçoit le texte des résolutions, le rapport de

là gérance, et le cas échéant le Rapport Général du Commissaire aux Comptes.

Avant toute Assemblée Générale Ordinaire Annuelle, chaqne associé reçoit outre les
documents ci-dessus, les comptes anauels.

- Droit de coiumunicatiou permanent :

A toute époque de l'année chaque associé a Jte droit de prendre en personne, coimaissance au

siège social des comptes annuels, de l'inventaire, des rapports aux Assemblées, des procès-

verbaux des trois denuers exercices.

-^ [<c.
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Le droit de comîmmication emporte sauf pour Pinventaïrs le droit de prendre copie. Pour

exercer son droit de conunuîiication Fassooîé peut se faire agsisteï d'un expert.

Chaque associé peuÈ également obtenir copie des statuts à jour de îa Société ainsi que la liste
des gérants et des Commissaires aux Comptes Je cas échéant.

Tout associé non gérant peut, deux fois par exercice poser par écrit des questions au gérarLt sur
tout fait de nature à comprometti-e la co.ntm.uite de l'exploitation. La réponse écrite du gérant
doit intervenir dans le délai d'un mois, et est communïquée au Commissaire aux Comptes s'il

en existe un,

Un ou pl-usieurs associés représentant au moins le lOème du capital social peut sait |

indivisément soit en se groupant en justice demander ïa désignation d'un expert chargé de J
présenter un rapport sur une ou plusieurs opérations de gestion. Cette demande esf effectuée j
selon les conditions légales en vigueur, j

t

t
4) Âctioxi sociale : j

Un ou plusieurs associés peuvent intenter Paction sociale contre le gérant en réparation du
préjudice subi persoîinellement. Cette procédure s'exerce selon îes dispositions légales^ j

6

Article 22 - BENEFICES : ACTECTATICW ET JRJEPARTITION m PERTJES

A peine de nullité de foute délibération contraire, il est fait sur le bénéfice de l'exercice, j
dumnué le cas échéant, des pertes antérieures, mi prélèvement d'un vingtième au mom^ ]
affecté à la formation d'un. fonds de réserve dit réserve légale, l

ï

Ce prélèvement cesse d'être obîigatoù'e, lorsque la réserve atfceint le dixième du capital social, j
f
î

Le bénéfice distribuable est ooiisîïtné par le bénéfice de Ï'exercice dimmué des pei'tes

antérieures, ainsi que des sommes

augmenté du report bénéficiaire.
antérieures, ainsi que des sommes à porter en réserve en appHcâtion de la loi on des statuts, et |

En outre, rassemblée générale peut décider la mise en dîstnbution de sommes prélevées sur

les réservas dont elîe a la dispositiort ; en ce cas, la décision indiqutô expressément les postes
de résen/e sur lesquels les prélèvemeuts sont effectués-

Toutefois, îes dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l1'exercice.

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux associés lorsque
les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du

capital augtnenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer.

L'écart de réévaluation îi'est pas distribuable ; il peut être mcorporé en tout ou partie au

capital.

-yi ^
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Article 23 " PJËRT3E DU CAPXTAL SOCÏAÎ. - DISSOLUTÏQN

Si les pertes constatées dans les documents comptables entament le capital dans la proportion
fixée par la loi, la gérance doit suivre îa procédure légale, et, en premier HeUj œnsuîter les
associés à Peffet de statuer sur la dissolution âjQticipée de la société.

En l'absence de pertes^ la dissolution anticipée peut aussi résulter d'une décision collective

extraordînaire des associés.

Article 24 - LIQUÎDATÏQN

31-

A Fexpîration de la société ou en cas de dissoîufîon anticipée, la société est en liquidation. Sa
persomialtté morale subsiste pour îesbegoms de celle-ci jusqu'à sa clôture. Les fojîctions de la |

gérance prennent fin par la dissolution de îa société. |
î

e

Les associés» par "une décision. ordinaire, nomment un on plusieurs Hquidate'uTs dont ils j
détemunent la fonction, la rémunération, et la durée ctu mandat. L'actif social est réalisé et le |

passif acquitté. Le Hquidateur a les pouvoirs les plus étendus pour agir.
i
t

Pendant la liquidation, le liquidateur doit réunir les associés chaque aimée en assemblée j
ordinaire dans les mêmes conditions que durant la vie sociale. Les asseoies exercent îeur droit j

de coimnumcation dans les mêmes conditions qu'>aûtérieurement..En fin de liquidation, les j

associés, à îa majorité ordinaire, statuent sur le compte àe liquidation, et constatent sa clôture. j

E
Si le liquidateur néglige de convoquer rassemblée le président du tribunal de commerce l
statuant par ordonnance de référé peut, à la demande de tout associé, désigner un mandataire J

pour procéder à cette coûvocation.
l

Si l'assem'blée de clôture ne peut délibérer, ou si elle refuse d'approuver les comptes de |

liquidation, il est statié par décision du tribunal de commerce à la demande du liquidateur ou |
de tout intéressé.

l

L'actifnet est partagé propôrtïormelïement aux parts sociales. • |

l
Les associés pe'uvent toujours, d\m coiaxnun accord et sous réserve des droits des créanciers
sociaux, procéder entre eux au partage en nature de tout ou partie de Pactif social. Tout bien j

apporté qui se retrouve en nature, est atfcribué, sur sa demande et à charge de soulte, s'il y a |
lieu, à Passocié qui en avait fait Papporf. Cette faculté s'exerce avant tout autre droit à une |

attributïon préférentielle. Tous les associés, ou certains d'entre euîi seulement, peuvent aussi l
demeurer dans l'indivision pour tout ou partie des biens sociaux. |

Si préalablement à la dissolution il n'existe plus qu'un seuî associé personne morale, il est
procédé à la trajasmission universelle du patrimoine de la société à son profit sans qu'il y ait J
lieu à Uquidafcion.

fô. l
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Article 25 - CONTROLE ?SCOMM!SSAI?@ AUX COMPTES

Lorsque Ïa Société atteint les seuils 3éga-ux, (nombre de salariés, chiffre d'affaù'es, total du
bilan)» il doit être nommé un Conunissaib-e aux Comptes titulaire ef un Con'imîssaire aux

Comptes suppléant.

Toutefois, corifonnément aux dispositions de Particle 823-1 alinéa 2 du Code de commerce,
modifiées par la loi u0 2016-1691 du 9 décembre 2016, la désignation d'un ou pîusieurs
coimnissaires aux comptes suppléants, appelés à remplacer les titulaires en cas de refus^
d empêchement, de démission ou de décès, n>e3t requise que si îe titulaire désigné est une
personne physique ou une société mùpersonnella

Le Commjssaire aux Comptes titulaire assume une mission permanente de contrôle des
comptes et du respect de FégaHté des associés.
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